
 

 
 
 
 
 
 
 
  
   

Pour la petite histoire : 
 

Mardi 18 octobre 2022 avait lieu la commission de réforme à 
Montpellier où 5 dossiers devaient être étudiés et traités. 
 

Mais à la grande surprise de tous, seule la représentante FO était 
présente alors que certains dossiers devaient être défendus par 
d’autres syndicats. 
 

PEUT ÊTRE CEUX-CI PENSENT T-ILS QUE 

RIEN D’IMPORTANT NE NÉCESSITE LEUR 

PRÉSENCE À CETTE COMMISSION ?! 
 

Malgré cette absence et de facon à ce que les dossiers ne soient 
pas ajournés, la représentante FO n’a pas hésité à prendre en 
charge ces dossiers et tient à remercier les représentants 
syndicaux absents, de leur dévouement concernant la vie 
personnelle et la santé de nos collègues. 
 
Mais messieurs les représentants absents, ne vous en faites pas : 
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